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Bande cyclable de l’avenue Haldimand  
 
 
Description(s) 
 
L’avenue Haldimand bénéficie sur toute sa longueur d’une bande cyclable sur les deux côtés 
de la chaussée. Une portion manque cependant entre le giratoire de Corday et le pont sur le 
Buron. 
 
Proposition(s) 
 
Compléter les quelques mètres de bande cyclable manquants. 
 
Coûts / contraintes 
 
Minimes, quelques mètres de lignes à peindre. 
 
Priorité / urgence 
 
A effectuer à l’occasion de la prochaine campagne de marquages. 
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